
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N o D2026 02 82

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 17 FÉVRIER 2026

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu L'article  L 2122-22  du Code Général  des Cotlectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le ConseiL Municipal
du 28 mai 2020 visée en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu les articles  R.2194 -1 et R. 2194-8 du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la

modification  des marchés  en cours d'exécution  ;

- Vu le marché  n" 2025250106  pour les travaux  de réhabititation  de l'école  élémentaire
Paul Emile  Victor  lot  1 étanchéité  conclu  avec la société  SARL EG-BAT (3'1780) notifié  le 23
mai 2025 pour  une durée  d'exécution  des prestations  fixée  à 18 mois;

- Vu la nécessité  de prolonger  la durée  d'exécution  du marché  suite aux éléments  décrits
dans l'avenant  No1, et ceci afin de répondre  au mieux  aux attentes  de la Collectivité  ;

- vu l'article  '18 (clause de réexamen)  du CCAP du marché 2025250106 autorisant  sa
modification  afin d'intégrer  de nouvelles  prestations  ;

- Considérant la nécessité de conclure  un avenant no1 pour acter ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE 1 :

Il est concLu un avenant  n"l  avec la société  SARL EG-BAT (31780) pour le marché
no2025250106,validant  la nouvelle  Décomposition  des Prix Global et Forfaitaire  pour

répondre  aux mieux  aux exigences  de la Collectivité.

Le devis 25.911-2  en date  du 15 octobre  2025 prévoit  comme  prestations  supplémentaires  :

- travaux  de création  de descentes  pluviales  supplémentaires  pour mise

en conformité  des toitures  terrasses.  Le nombre  de descentes  existantes  n'étant  pas

suffisantes  réglementairement.

- travaux  de création  de massifs béton sur toiture  pour mise en place
d'une  ligne  de vie pour  interventions  d'entretien  (obligatoire  pour intervention  en sécurité
en toiture)

travaux  d'adaptation  de l'étanchéité  et de remplacement  des dalles  sur

lots au droit  de la sortie  de secours sur la toiture  terrasse.  Travaux  permettant  de ne pas

avoir  de marche  isolée  au droit  de la sortie  de secours (interdit)

Montant  HT  marché  initial 119,500.00  €

Montant  HT  de  l'avenant 17,844.25  €

Nouveau  montant  HT  du  marché 137,344.25  €

Montant  TVA  20  % 27,468.85  €

'Nouveau  montant  TTC  du  marchi 164,813.10  €

La présente  décisron peuf faire l'ob)e[. dans un dèlai de deux mois à compter  de sa publicatron  eUou nofifica[ion,  d'un recours conten[ieux  par
courrier  adressè  au Tnbunal  adminRstratif  de MarseNle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE)  ou par l'applicatron Té'h:'recours ci[oyens
accessrble  CI parhr  du site tiiiiiiiy telerecours  fr Dans le même dèlai, un recours gracieux  rnderrompan+ le délar de recours conten[reux  pourra ê[re
adressé  à l'au[eur  de rac[e



Le pourcentage  d'augmentation  du marché  est  de 14,93  %.

ARTICLE  2:

Le marché  est  prorogé  d'un  mois

ARTICLE  3:

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant

qu'elles  ne sont  pas contra'ires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,

lesquelLes  prévaLent  en cas de contestations.

ARTICLE  4:

Monsieur  Le  Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  Le Directeur  des

bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le 17 FÉVRIER  2026

Le  Maire-Adjoint

TPruabnls)emOisuennOtPirfé)efelceture Le ]  % 2[P J;,

Vi  ent ILI
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La présen[e  r:Mcrsion  peu[  faire  rob)et,  dans  un délaf  de deux  mors  à compter  de sa publica[ron  et/ou  notrfica[ion,  d'un  recours  con[enheux  par

co+irrier  adressé  au Trrbunal  adminrMratrf  de MarseNle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  O(I par  l'applicahon  Télèrecours  citoyens

accessrble  à partrr  du site  wwvïi  [elerecours  fi- Dans  le même  délar.  un recours  gracreux  rn[errompam  le délai  de recours  conterdreux  pourra  ê[re

adressè  à rameur  de  rac[e



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de eransaceion

lCuo,ilil,iescaetievuitré: :AVCITLLEES VGA1LPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D20260282

Objet  : rnarché  n"' 2025250106  pour  les  travaux  de

réhabilitation  de l?école  élémentaire  Paul  Emile

Victor  lot  I étanchéité  conclu  avec  la société

SARL  EG-BAT  (31780)  notifié  le 23 rnai  2025

2026-02-17  00:OO:OO+O1

Actes  individuels

NON

1.1-  Marchés  publics

005-21050061  7-20260217-D2026-0282-AI

Non  déFinie

Non  notifiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Type Taille

Enveloppe  métier text/xmt I Ko

Nommétier:005-210500617-20260217-D2026  02 82-A1-1-1  0.xml

Document  principal  (Acte  individuel)

Nom  original  : D1  841  7.pdr

Nom  métier  :

99AI-O05-2aI0500617-20260217-D20260282-A1-1  -1 1 .pdF

application/pdr 72.7  Ko

Cycle  de vie  de la transaction  :

Etat  Date  Message

p@51(' 18Février2026à16h04min24s  DépôtiniLial

(H(') attente  de transmission  18 Février ;ozO à 16h04min25S  Accepté  par  (e TdT  : vatidatiori  OK

J(B(15111j5 'i8  février 2026 à 16h04min25s Transmis  au MI

Acquittement  reÇu  18 Février 2026 à 16h04min32s Reçu  par  le MI le 2026-02-18
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